
Plus d’un an que les 

cadres de la DEF dé-

noncent les conditions 

d’exercice de la mis-

sion protection de l’en-

fance. 

Plus d’an qu’ils propo-

sent des solutions ur-

gentes et opération-

nelles. 

Le dialogue engagé 

avec la DGASD dans le 

cadre du préavis de 

grève a donné dans un 

premier temps un peu 

d’espoir. 

Mais, le résultat est 

aujourd’hui décevant. 

Où sont les centaines 

de places d’accueil 

promises? 

Pourquoi encore autant 

de mesures non exer-

cées? 

Pourquoi  les listes d’at-

tentes pour les mesures 

de protection adminis-

trative sont elles encore 

si longues, mettant en 

péril toute la chaine de 

la mission protection de 

l’enfance? 

Comment est-il encore 

possible que des ré-

ponses de placement 

soient faites le soir 

après 18h alors que les 

situations sont connues 

depuis le matin voire 

depuis des jours? 

Comment peut-on en-

core organiser des pla-

cements d’enfants pour 

quelques jours avant de 

les changer de lieu 

d’accueil ; augmentant 

ainsi la souffrance des 

enfants et des profes-

sionnels qui s’en occu-

pent? 

Comment est-il encore 

possible, malgré le 

schéma départemental, 

qu'il n’y ait toujours pas 

de pilotage à court et 

moyen terme des mis-

sions de protection de 

l’enfance? 

Comment comprendre 

que les analyses, notes, 

alertes et propositions  

concrètes des cadres 

de la DEF   soient à ce 

point ignorées? 

Le travail dégradé nous dégrade TOUS ! 

 Mobilisation des cadres de la DEF: 
Rétablir la mission protection de l’enfance ! 

TUTO 

Comment (essayer) 
d’étouffer un 

mouvement social ? 

 

La première 
revendication obtenue 
a été l’organisation 
d’un audit externe 
centré sur la DEF. 

Il vient d’être … 
reporté! (date 
inconnue). 

Par contre la direction 
vient d’imposer un 
COACHING à toute 
l’équipe! Qui lui va 
démarrer sans délais. 

 

Donc ,dans un premier 
temps, on nous a dit 
oui pour l’audit externe 
DEF. 

Puis non. 

Les cadres de la DEF 
sont maintenant 
désignés comme étant 
un problème à traiter 
par un coach. 

 

Résultat? 

Leur sentiment d’être 
déconsidéré a encore 
augmenté, leur colère 
avec! 

Leur détermination est 
encore plus forte.  
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Le travail dégradé nous dégrade TOUS ! 

Retrouvons-nous le 

mardi 6 février à 

14h30, Alco,  

Montpellier ,entrée 

des élus avec les 

cadres de la DEF !   

Nous demandons un calendrier précis de tous les engagements pris 

par la DGASD (note d’engagement). 

Nous demandons à être associés par des rencontres précédant les 

échéances figurant sur ce calendrier (direction + CGT + déléga-

tion). 

Nous refusons la mise en place humiliante du coaching tant que 

l‘audit promis n’aura pas abouti. 

Nous demandons  la mise en œuvre de nos revendications dites 

« RH » pour tous les acteurs de la mission protection de l’enfance et 

en particulier pour les assistantes (revendication IFSE majorée). 

Nous demandons le rétablissement de la place de notre collectivité 

comme pilote de la mission protection de l’enfance  

Nous demandons le soutien opérationnel de notre direction dans 

l’exercice des missions de protections de l’enfance à tous les ni-

veaux. 

 Mobilisation de la DGASD 
POUR la mission protection de l’enfance ! 

TUTO II 

Comment participer à 
ce mouvement social 

exceptionnel ? 

 

Nous avons déposé un 
préavis de grève élargi 
à l’ensemble de la 
DGASD le vendredi 
26.01.2024. Il couvre 
une période de deux 
mois, jusqu’au 13.03. 

Dès lors l’ensemble 
des agents de cette 
DGA a la possibilité de 
participer au 
rassemblement du  
mardi 6 février. 

Il est possible de poser 
une heure de grève, ou 
plus selon les choix de 
chacun. Les collègues 
en conges, JNT, etc 
peuvent venir sans 
poser d’heures. 

Les familles d’accueils 
disposent du même 
droit de grève et de 
mobilisation que les 
collègues. 

Les heures de grève se 
déclarent après les 
avoir effectuées, au 
moment de la reprise 
du service. 
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